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AVIS SPÉCIAL 69 ORFI

1. Débitrice: Pierre et Loisirs SA, Rue du Grand-Pont 14, 
1950 Sion

2. Remarques: Le porteur des cédules hypothécaire suivantes :
ID.001-2007/000387, cédule hypothécaire sur papier au por-
teur de Fr. 110'000.00, 2ème rang, intérêt max. 10 %, droit de 
gage individuel sur la parcelle RF n° 3294 de la Commune de 
Gryon;
ID.001-2007/000388, cédule hypothécaire sur papier au por-
teur de Fr. 110'000.00, 2ème rang, intérêt max. 10 %, droit de 
gage individuel sur la parcelle RF n° 3295 de la Commune de 
Gryon;
ID.001-2007/000389, cédule hypothécaire sur papier au por-
teur de Fr. 110'000.00, 2ème rang, intérêt max. 10 %, droit de 
gage individuel sur la parcelle RF n° 3296 de la Commune de 
Gryon;
ID.001-2007/000390, cédule hypothécaire sur papier au por-
teur de Fr. 110'000.00, 2ème rang, intérêt max. 10 %, droit de 
gage individuel sur la parcelle RF n° 3297 de la Commune de 
Gryon;
ID.001-2007/000391, cédule hypothécaire sur papier au por-
teur de Fr. 110'000.00, 2ème rang, intérêt max. 10 %, droit de 
gage individuel sur la parcelle RF n° 3298 de la Commune de 
Gryon;
ID.001-2007/000392, cédule hypothécaire sur papier au por-
teur de Fr. 110'000.00, 2ème rang, intérêt max. 10 %, droit de 
gage individuel sur la parcelle RF n° 3299 de la Commune de 
Gryon;
ID.001-2007/000393, cédule hypothécaire sur papier au por-
teur de Fr. 110'000.00, 2ème rang, intérêt max. 10 %, droit de 
gage individuel sur la parcelle RF n° 3300 de la Commune de 
Gryon;
ID.001-2007/000394, cédule hypothécaire sur papier au por-
teur de Fr. 110'000.00, 2ème rang, intérêt max. 10 %, droit de 
gage individuel sur la parcelle RF n° 3301 de la Commune de 
Gryon;
est informé que les titres susmentionnés sont radiés ensuite de 
la vente aux enchères forcées des parcelles grevées qui a eu 
lieu le 20 mars 2015.
Au vu de ce qui précède, toute aliénation ou mise en gage d'un 

titre radié sera punie comme escroquerie conformément aux 
dispositions de l'art. 69 ORFI.
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